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Oche, Ouche, Oeuche, diminutifs: Ochette, Ouchette. Ouchelettes,
noms de quelques hameaux et de très nombreux lieux-dits ; du mot
celtique olca, employé par Grégoire de Tours, désignant un terrain
fertile, arborisé; le mot vulgaire oche, a été rendu dans les chartes par
ochia. Ousse. Oussettaz, sont des formes valaisannes du même mot
(permutation ch—ss) qui devient Offe, Ouffe, Auffe, Ouffettes dans quelques

localités de la vallée du Rhône ; remplacement de ch. par f. comme
dans Salanfe pour Salanche.

Ogis; Pré des — à Essert-Pittet pré des Ozis, des oiseaux.

Pré d'Oye, d'Oyon, d'Ouye, d'Ouhie, Fin des Oyes etc. nombreuses
localités; noms datant de l'époque reculée où l'on menait paître des

troupeaux d'oies.

Les Onchets à Cronay ; Onchères à Oulens, Oncherattes à Courge-
lay, D. Porrentruy, etc. jonchets, jonchères, endroits où abondent
les joncs.

IIIe Adjoint à l'Inspection fédérale des forêts. M. Pillichody, forestier
de l'arrondissement du Locle, Neuchâtel, vient d'être appelé au poste
laissé vacant à Berne, par le départ de M. Muret. Nos félicitations.

Traitement du personnel forestier supérieur. En modification à l'article

18 de l'ordonnance d'exécution, le traitement fixe des inspecteurs
devra être au minimum de fr. 4000, et celui des forestiers
d'arrondissement de fr. 3000, dans les cantons ayant plus de 13,000 hectares
de forêts ; de fr. 3000 à 3500 et fr. 2500 à 2800, dans les cantons
dont l'aire forestière est de moindre importance.

Fribourg. Le Conseil d'Etat a décidé d'étendre le système des

„sous-forestiers" à tout le canton et de diviser celui-ci en 19 triages.
Les nouveaux „forestiers chefs" sont nommés provisoirement, jusqu'au
jour où ils rempliront les conditions posées par la loi fédérale, en ce

qui concerne l'instruction des préposés forestiers, mis au bénéfice des

subventions fédérales.
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